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Conseil Déontologique des Valeurs Mobiliéres





COMMUNIQUE DE PRESSE





En date du 15 septembre 2009, SANASTOK a acquis auprès de SANAM Holding 13,71% des actions STOKVIS NORD AFRIQUE. Suite à cette transaction, SANASTOK a franchi à la hausse le seuil de 40% rendant obligatoire, en vertu des dispositions de l’article 18 de la loi 26-03 relative aux offres publiques sur le marché boursier, le dépôt auprès du Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières (CDVM) d’un projet d’offre publique d’achat.





Dans la mesure où les sociétés SANAM Holding et SANASTOK sont toutes deux contrôlées par le groupe Saïd ALJ, SANASTOK a demandé le bénéfice des dispositions de l’article 19 de la loi 26-03 relative aux offres publiques sur le marché boursier.





Considérant que cette opération constitue un simple reclassement interne des titres, le CDVM a accordé, à SANASTOK, en vertu des dispositions de l’article 19 de la loi 26-03 relative aux offres publiques sur le marché boursier une dérogation à l’obligation de déposer une offre publique d’achat.


 








Contact CDVM:


Tél : 05 37 68 89 22 


E-Mail : � HYPERLINK "mailto:operations_financieres@cdvm.gov.ma" �� operations_financieres@cdvm.gov.ma	�
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